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REVISION ALLEGEE N°2 DU PLUiDE LA CCAVM
« Réduction des zones A et N »

Synthèse des modificationsapportées au dossier depuis l’arrêten conseil communautaire
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MISE EN CONTEXTE
Par délibération du 1er août 2022, le Conseil communautaire de la CC Avallon Vézelay Morvan
(CCAVM) a prescrit une procédure de révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme
intercommunal (PLUi). Cette procédure doit conduire à réduire, sur certains secteurs définis
du territoire intercommunal, des zones agricoles (A) et naturelles (N). Les secteurs suivants
ont été concernés par la procédure :

- Sur la commune d’Etaule, le secteur du Champ Ravier dans le cadre de l’extension de
l’unité de méthanisation existante, afin d’agir pour la transition énergétique du
territoire ;

- Sur la commune d’Avallon, au sein du hameau de Chassigny-le-Haut, pour permettre
la densification de ce secteur et ainsi lutter contre l’étalement urbain du territoire.

Un troisième secteur était par ailleurs concerné par cette procédure, sur la commune de
Magny. Ce secteur devait permettre l’aménagement et la construction d’une nouvelle école ;
cependant, le projet ayant été abandonné par la municipalité au cours de la procédure, cet
objet a été exclu de la révision allégée n°2 lors de l’arrêt de la procédure.
Au cours de la phase technique d’élaboration du dossier de révision allégée n°2, la Mission
Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) Bourgogne-Franche Comté a été consultée
pour avis conforme dans le cadre de l’examen au cas par cas de la procédure. Par avis tacite
réputé conforme de la MRAe, en date du 6 septembre 2023, la procédure n’a pas fait l’objet
d’une évaluation environnementale.
Le 20 novembre 2023, le conseil communautaire de la CCAVM s’est réuni pour arrêter et tirer
le bilan de la concertation de cette procédure de révision allégée n°2. La phase administrative
a été engagée en suivant, avec :

- La consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) lors d’une réunion
d’examen conjoint, qui a eu lieu le 7 décembre 2023 ;

- L’organisation d’une enquête publique, qui s’est tenue du 5 au 20 mai 2025.
La procédure a été suspendue au cours de l’année 2024. En effet, la CCAVM était, au cours
de cette année, en attente d’éléments complémentaires devant être fournis par le porteur de
projet du secteur de Chassigny-le-Haut pour s’assurer de la bonne faisabilité de
l’aménagement de ce secteur, en réponse à une observation formulée par Aquaviva dans le
cadre de la concertation préalable. Pour mémoire, lors de la réunion d’examen conjoint avec
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les PPA, il avait été décidé de mener une étude pour déterminer si la présence d’une nappe
d’eau en surface était avérée.
En amont de l’approbation de la révision allégée n°2, des modifications ont été apportées au
dossier pour tenir compte des différentes remarques et observations formulées tout au long
de la phase administrative ci-avant détaillée. Les modifications apportées au dossier, et plus
spécialement aux pièces réglementaires, entre sa version d’arrêt et sa version proposée à
l’approbation sont regroupées et synthétisées dans la présente note. Ces modifications sont
regroupées par pièces du PLUi (le zonage et les orientations d’aménagement et de
programmation).
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MODIFICATIONS APPORTEES AU DOSSIER DE REVISION
ALLEGEE N°2 DU PLUi
1. Le zonage
Pour le secteur du Champ Ravier à Etaule
Aucune modification n’a été apportée par rapport à la version du dossier arrêté en conseil
communautaire le 20 novembre 2023. La modification du zonage proposée lors de l’arrêt de
la procédure est donc conservée pour l’approbation.
Pour mémoire, la parcelle ZK 64 destinée à accueillir la future cuve de stockage du digestat
de l’unité de méthanisation, auparavant en zone A, est inscrite désormais en zone UE5 au
sein du PLUi, au même titre que l’ensemble de la zone 1AUE5 du Champ Ravier. Ces
modifications permettent d’uniformiser le zonage sur ce secteur déjà bâti actuellement, ce qui
ne justifie plus le classement en zone 1AUE. L’ensemble de la nouvelle zone UE5 représente
environ 4,2 ha.

Dossier de RA n°2 arrêté et pour approbation
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Pour le secteur de Chassigny-le-Haut à Avallon
Afin de lever l’une des réserves du commissaire enquêteur, à savoir « intégrer des OAP dans
le présent projet afin d’améliorer la qualité du secteur de Chassigny-le-Haut à urbaniser », une
OAP a été ajoutée au dossier (cf. point « 2. Orientations d’Aménagement et de
Programmation » de la présente note). Le secteur d’OAP couvrant l’ensemble de la parcelle
BA 79, un périmètre d’OAP apparaît désormais sur le plan de zonage. Cette identification
graphique permet ainsi aux administrés de se reporter à la pièce « OAP », en plus du
règlement écrit, pour définir leur projet en cohérence avec les dispositions réglementaires
édictées.
Le zonage, quant à lui, n’est pas modifié depuis l’arrêt du projet car la parcelle est maintenue
en zone UBa, d’une superficie d’environ 0,9 ha.

Dossier de RA n°2 arrêté Dossier de RA n°2 pour approbation
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2. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
Pour le secteur du Champs Ravier à Etaule
Aucune modification n’a été apportée par rapport à la version du dossier arrêté en conseil
communautaire le 20 novembre 2023.
Pour le secteur de Chassigny-le-Haut à Avallon
Comme indiqué précédemment, des OAP ont été définies sur la parcelle BA 79 au sein du
hameau de Chassigny-le-Haut, pour lever la réserve du commissaire enquêteur formulées
dans ses réserves. L’ajout de cette OAP porte à 6 le nombre d’OAP sectorielles applicables
sur la commune d’Avallon. La pièce OAP a donc été modifiée entre l’arrêt et l’approbation du
projet de révision allégée n°2. Elle ne figurait pas dans la version du dossier de révision allégée
n°2 soumise à enquête publique.

Dossier de RA n°2 pour approbation
Deux points de la pièce « OAP » du PLUi ont été modifiés :

1) Localisation et périmètre des OAP à
Avallon

La carte de localisation globale des différents
secteurs visés par des OAP sur la commune
d’Avallon a été modifiée (cf. carte ci-jointe) pour
intégrer le nouveau secteur de Chassigny-le-
Haut (secteur n°6).
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2) Définition des principes d’aménagement du secteur n°6
La définition des principes d’aménagement,
pour chaque secteur d’OAP du PLUi, y
compris le nouveau secteur n°6, s’organise
entre une partie textuelle et un schéma
d’aménagement.
Un schéma d’aménagement global (cf.
schéma ci-contre) du secteur a été ajouté
au sein de la pièce OAP. Ce schéma permet
de guider les administrés dans leur
conception de l’aménagement de ce
secteur, et ainsi de favoriser l’imbrication
entre espaces aménagés et bâtis, et
espaces libres végétalisés ou à végétaliser.
Les principales caractéristiques de
l’urbanisation attendue sur ce secteur
permettent de répondre aux objectifs
poursuivis, à savoir :

- Assurer l’intégration paysagère et environnementale des nouvelles constructions ;
- Veiller à la cohérence avec le tissu bâti existant ;
- Promouvoir un urbanisme durable.

Les attentes en matière d’aménagement fixées dans l’OAP sont réparties en différentes
catégories : densité et typologique de logements attendus ; caractéristiques du bâti ; accès,
voiries et stationnement ; risques et nuisances ; et intégration paysagère. Les dispositions
des OAP ont été travaillées à la lumière des enjeux et objectifs inscrits dans le Projet
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLUi, mais aussi des
caractéristiques propres au secteur lui-même (ex : réduction de la densité attendue à 15
logements / ha contre 25 logements / ha en théorie exigée à Avallon, suite à une analyse de
la densité appliquée lors des opérations de construction récentes au sein du hameau de
Chassigny-le-Haut).


